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V oici enfin l’été. Afin 
de vous aider à le 
passer le plus agréa-
blement possible, le 
dossier du magazine 

est consacré au tourisme dans 
notre région, et à tous ces mer-
veilleux endroits que vous pouvez 
aller découvrir ou redécouvrir.
L’une des forces de notre agglomé-
ration, c’est sa beauté et son patri-
moine. Un territoire qui perpétue au 
plus haut l’art de vivre français.
En lisant le dossier du magazine, 
vous découvrirez des week-ends 
plus que sympathiques, à partager 
éventuellement avec vos amis…
venus de plus loin. Osez devenir les 
ambassadeurs du Bourbonnais, en 
promouvant nos paysages, nos pro-
duits du terroir, notre vie culturelle.
Vous découvrirez aussi que l’Office 
de tourisme est loin d’être passéiste 
et a su s’adapter à l’ère numé-
rique. Concernant les applications 
iPhone et autres nouvelles tech-
nologies, nous sommes même en 
avance. Notre Office de tourisme a 
été sélectionnée pour être un site 
pilote en matière de tourisme par 
audio-plans. 
Vous constaterez aussi, au fil de 
ces pages, que notre territoire est le 
théâtre de nombreuses manifesta-
tions festives et culturelles, et recèle 
du dynamisme, des entrepreneurs 
audacieux, de la solidarité.
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Moulins Communauté : 
l’avenir ensemble

Il fait bon vivre à Moulins et ses 
environs. Ensemble préparons 
l’avenir de notre territoire.
Je vous souhaite un très bel été… ]
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édito par Pierre-André Périssol
Maire de Moulins, Président de Moulins Communauté

Notre  
Bourbonnais  

est beau, soyons  
fiers d’y vivre  

et devenez-en  
les ambassadeurs ! ”

83 994
C’est le chiffre de fréquentation du 
centre aqualudique depuis le début de 
l’année (sans compter le mois de juin). 
En 2010, pour la même période, l’Ovive 
avait accueilli 65 667 clients. Soit 
une augmentation de près de 28 %.

Belle reconnaissance pour l’Ovive !
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Le budget 2011 de Moulins Communauté a 
été voté. Il se caractérise par une réduc-
tion de la dette, une non-augmentation des 

impôts, une maîtrise des dépenses de fonctionne-
ment et une augmentation des investissements. 
Un véritable carré magique qui permet à notre 
communauté d’aborder l’avenir avec sérénité 
et dynamisme.
Le budget de Moulins Communauté est de 
54 millions d’euros, dont 13 millions en inves-
tissement, soit une hausse de 3 millions d’eu-
ros par rapport à l’an dernier.

Dans ce contexte de crise et d’incertitudes, 
la collectivité souhaite mettre en œuvre des 
stratégies de développement au service du 
monde économique pour créer de l’activité, 
de l’emploi, pour accompagner les entre-
prises, pour optimiser les potentialités exis-
tantes et pour mettre en œuvre des actions 
d’accompagnement en faveur de l’ensei-
gnement supérieur et de la jeunesse. Plus 
d’investissements pour plus d’actions et plus 
de services aux habitants de l’agglomération. 
Par ailleurs, la Communauté d’agglomération 
entend développer ses équipements pour pré-
parer au mieux l’avenir communautaire, les 
orientations budgétaires se déclinent autour 
de six axes majeurs :

Le développement économique 
et l’emploi = �� 6 833 860 e
Le tourisme = �� 286 400 e
L’enseignement supérieur = �� 55 300 e

Créer, innover, mettre à disposition les 
opportunités du territoire sont les enjeux socio-
économiques et environnementaux forts :
Pr inc ipa l  axe  d ’ac t ion  de  Moul ins 
Communauté, le développement écono-
mique ne se limite pas au soutien des entre-
prises, à l’accompagnement des porteurs de 
projets dans leurs diverses formalités, aux 
actions liées au tourisme, à l’optimisation 
des réseaux de transport, mais comprend 
également l’aménagement des zones acti-
vités : de véritables vitrines attractives d’un 
territoire.

• �Plate-forme multimodale logistique de 
Montbeugny ou Logiparc 03� 520 000 e

(études – acquisitions de terrain et 1ers travaux 
d’aménagement). Dossier de réalisation de la Zac
• �Le pôle technologique Montbeugny�100 000 e
• �Parc d’activités commerciales – Avermes

� 1 189 600 e
(études – enquêtes – acquisition terrains)
• �la restructuration du parc des Expositions – 

Avermes� 2 200 000 e
(études et 1ers travaux)

• �les actions liées au tourisme et à l’accom-
pagnement des manifestations socio-cultu-
relles, touristiques participant pleinement 
au développement économique du territoire
� 27 300 e

• �le Haut et Très Haut Débit� 100 000 e
• �le tourisme� 286 400 e
• �le Centre Routier� 160 000 e
(entretien annuel du bitume + étude de 
sécurisation du site)
• �l’aménagement des zones� 1 537 000 e
Zone des petits Vernats et de l’Etoile
• �Subvention équilibre plate-forme agroalimen-

taire� 38 169 e
• �L’enseignement supérieur� 55 300 e
• �Coût structurel du service développement 

économique� 685 600 e

Les équipements culturels 
et sportifs = �� 4 995 190 e

Permettre à tous l’égal accès à la lecture 
publique et mettre en place un réseau 
d’échanges et de services, à la musique et 
faire la promotion de l’École de Musique
• �la création d’une médiathèque communau-

taire� 3 594 250 e
(études – schéma directeur informatisation – mise 
en place de l’informatisation partielle – maitrise 
d’œuvre, travaux…)

Budget 2011 : Plus d’investissements 
pour plus d’actions !

Le budget est souvent présenté comme « l’acte majeur » dans le cycle annuel de vie 
de la collectivité. Car il traduit ses choix et ses orientations.
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]] Les dépenses
Il y a trois types de dépenses : 
• ��Les dépenses dites « de structure » servent à faire fonctionner le service public communautaire : frais de personnel, d’études, d’entretien, 

d’équipement, de travaux et prestations diverses, de remboursement des engagements financiers de la collectivité. 
• ��Les dépenses « de transfert » correspondent aux dépenses d’interventions de Moulins Communauté dans le cadre de sa politique de 

solidarité.
• ��Les dépenses d’investissement, quant à elles, regroupent essentiellement les opérations qui accroissent ou modifient la valeur du 

patrimoine communautaire et d’équipements directs, correspondant aux opérations liées à l’acquisition de biens, à la réalisation d’études et 
de travaux. La plupart d’entre elles font l’objet d’une programmation pluriannuelle.

]] Le 1er budget de Moulins Communauté sans taxe professionnelle
Depuis le 1er janvier 2010, la taxe professionnelle (TP), qui constituait près de la moitié des 
recettes courantes de Moulins Communauté, a été supprimée.
En 2010, l’État a joué le rôle de chambre de compensation. Il a perçu les contributions des 
entreprises et reversé aux collectivités ce qu’elles auraient dû recevoir si la TP n’avait pas 
été supprimée. C’est ce que l’on nommait la compensation-relais.
Désormais en 2011, les principales ressources financières de Moulins Communauté sont :
•�La cotisation foncière des entreprises (C.F.E), calculée sur la valeur locative foncière dont 
le taux est déterminé par le Conseil Communautaire

•�La cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises (C.V.A.E)
•�L’imposition forfaitaire sur les entreprises de réseaux (I.F.E.R)
•�La taxe d’habitation (taxe récupérée du conseil général avec un taux inchangé de 11,08 %)
•�La taxe foncière non bâtie (T.F.N.B) et la Taxe foncière non bâtie additionnelle
L’on peut ainsi dire que plus de la moitié des ressources fiscales de Moulins Communauté 
vient de l’économie locale et l’autre moitié des habitants.

• �la promotion de l’École de Musique�180 120 e
(acquisition instruments pour maintenir le parc 
instrumental, frais de fonctionnement)
Permettre de pratiquer individuellement  
ou collectivement les activités sportives
• �la promotion du centre aqualudique et du 

stade d’athlétisme� 869 820 e
• �la réalisation du complexe multi-sport

� 351 000 e
(maîtrise d’ouvrage de la 1re tranche)

La mobilité = �� 4 060 910 e
Développer, optimiser les déplacements et 
mettre en œuvre l’intermodalité pour relier  
un mode de transport à l’autre :

Le cadre de vie =� 5 086 689 e
Dans le respect des principes du 
développement durable, offrir une vraie qualité 
de vie aux habitants du territoire et en inviter 
d’autres à le découvrir
• �PRU� 872 600 e
(+ sortie vacances insalubrité…)
• �logements sociaux – PLH� 88 700 e
• �Agenda 21 • SCOT • Maintenance SIG

� 125 389 e
(charges de fonctionnement …..cotisations)
• �Pôle d’échanges intermodal – Moulins-Yzeure

� 4 000 000 e
(passerelle, travaux, études…)

La solidarité = � 651 500 e
Mettre en œuvre des projets de développement 
social sur le territoire
• �la poursuite des actions de la politique de la 

ville (passeports jeunes, stages de sécurité 
routière…) et l’engagement de nouvelles 
(PRE, Pôle de sécurité routière…)

L’assainissement =� 6 972 200 e
• �Charges de fonctionnement� 1 427 900 e
• Travaux réalisation réseaux et stations
� 5 544 300 e

• �la politique des transports : l’élaboration du 
Plan de Déplacements Urbains et du Schéma 
Directeur d’Accessibilité (SDA)

• �les transports urbains� 3 018 510 e
(coût contribution forfaitaire)
• �le T.A.D� 23 000 e
• �les transports scolaires� 874 400 e
• �Le soutien arrêts de bus (Conseil général) 

transport scolaire� 40 000 e
• �le soutien ligne SNCF (Paris Clermont-Fd)

� 105 000 e

 N°9 ETE 11   < 5 |

mon agglo



L’Hôtel de Paris, un nom mythique 
pour les Moulinois et même pour les 
habitants de l’agglomération.  
C’est que du haut de ses façades  
ce ne sont pas loin de deux siècles 
qui vous contemplent !

L’Hôtel de Paris, fondé en 1834, est ainsi 
le plus ancien hôtel de Moulins. Et c’est 
pour faire du neuf avec du vieux que Phi-

lippe Boismenu l’a racheté en 2008. À la fois 
pour lui redonner son lustre d’antan et le mo-
derniser.
Après trois ans de travaux, le résultat est déjà 
spectaculaire : un Hôtel de Paris qui a regagné 
le droit de porter haut ses 4 étoiles.
Mais non réservé seulement à une « élite »  ! 
En effet, en septembre, sera ouvert un espace 
bien-être unique et innovant qui sera acces-
sible à toute la population.
Comme le dit Philippe Boismenu, « l’hôtel fait 
partie du patrimoine moulinois, je veux qu’il 
reste aux Moulinois ».
Ensemble vous propose d’ouvrir ses portes…

Un hôtel de caractère,� 
comme son directeur !
Natif de Toulon-sur-Allier, Philippe Boismenu, 
le directeur, a toujours travaillé dans l’hô-
tellerie, dans le monde entier et connu de 

somptueux palaces. En 2007, la retraite sonna 
mais la passion des beaux endroits, du bel 
ouvrage fut plus forte. Et il est reparti pour 
une nouvelle grande aventure : rénover l’Hôtel 
de Paris. Un pari de 6 millions d’euros quand 
même ! L’un des chantiers les plus importants 
de l’agglomération.
Mais cet investissement, quand on pénètre 
dans l’hôtel, est bien visible : ambiance raffi-
née, 37 chambres dont sept suites, chacune 
avec sa décoration spécifique, jardin privé 
ouvert sur une piscine, wifi intégré, écran LCD 
dans toutes les chambres, escalier…
Cet hôtel est aussi le symbole de la maî-
trise des artisans de notre région. Le direc-
teur, souhaitant que l’hôtel respire l’âme du 
Bourbonnais, a employé essentiellement de la 
main-d’œuvre locale.
C’est que Philippe Boismenu a racheté l’Hôtel 
de Paris « pour ne pas simplement le rajeunir 
mais le faire renaître ». D’où aussi une ouver-
ture vers l’extérieur.

Un hôtel très accessible
L’Hôtel de Paris est une référence pour 
les Moulinois, il est associé à l’idée de luxe 
et d’élitisme. Mais luttons contre les idées 
reçues, cet hôtel est accessible à beaucoup 
plus de bourses qu’on ne le croit. 
On peut se loger dans cet hôtel classé 4 étoiles 
pour… 80 € ! Tel est le 1er prix d’une de ses 

chambres ! 
Toujours dans la volonté de mieux faire 
connaître ce lieu d’exception au grand public, 
à la rentrée, sera inaugurée dans l’un des 
salons, une petite boutique*  accessible à 
tous, clients ou non de l’hôtel.

Laissez-vous flotter…
Ce lieu historique à la beauté intemporelle a 
été réaménagé. Au premier niveau, a été créé 
un espace de 350 m²** pour accueillir des 
expositions, des conférences, des séminaires 
d’entreprise�et des mariages. Il est vrai que 
c’est l’endroit idéal pour s’unir  ! Les anges 
vous y protègent !
Mais au mois de septembre, l’événement sera 
l’inauguration de l’espace bien-être, sur l’autre 
niveau. Les volumes et l’architecture originels 
de la chapelle ont été conservés. Ce qui en 
fera un endroit unique. Tout sera en place 
pour se relaxer : bar à smoothie, sauna, ham-
mam, salle de repos et un flottarium : il s’agit 
d’un bain saturé en eau salée dans lequel on 
flotte seul, 20 mn de flottarium équivaut à une 
nuit de sommeil.
Cet espace, qui sera l’un des plus originaux 
d’Europe, sera ouvert à tous�mais avec obliga-
tion de réserver.
Pour plagier Sacha Guitry, laissez-vous conter 
l’Hôtel de Paris !� ]
* �On pourra y trouver des bijoux, du linge 

de maison à l’effigie de l’hôtel, des verres  
de Baccarat…�

** �Salle d’une capacité de 180 personnes.

Hôtel de Paris :  
Luxe, calme et volupté !
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Basée à Yzeure, Petfoodplus lancera 
au dernier semestre 2011  une pro-
duction innovante de croquettes bio 

pour chiens et chats. Un pari mûrement ré-
fléchi. De l’idée de se lancer dans cette niche 
du bio pour animaux à la commercialisation 
des produits, il se sera déroulé deux ans !
À l’heure actuelle, le bio pour animaux de 
compagnie est un marché relativement confi-
dentiel, mais l’entreprise Petfoodplus souhaite 
être précurseur plutôt que suiveur. 
À la manœuvre, un entrepreneur qui a repris 
en 2009 une entreprise vouée à la fermeture, 
Jean-Michel Augereau, et une ex-étudiante 
en D.U.T Technique de Commercialisation à 
l’I.U.T de Moulins, Angélique Bonin*.
Leur arme pour s’imposer sur ce nouveau 
marché : l’innovation.

Petfoodplus a trouvé une nouvelle 
niche : le bio
Sur un marché florissant de marques qui plus 
est, où le produit consommé n’est pas acheté 
par le consommateur final, comment fidéliser 
sa clientèle ?
Réponse de Petfoodplus : être novateur.
Ils ont alors pensé que l’alimentation bio (qui 
connaît un réel engouement actuellement) 
devait aussi profiter aux meilleurs amis de 
l’Homme : le chien et le chat. 
L’entreprise yzeurienne Petfoodplus croit fort 
à ce projet, au point d’investir 300 000 € 
dans l’achat de stations de déchargement de 
« big-bags ».
Comme l’explique Jean-Michel Augereau  : 
« Le marché du bio se développe de 10 à 15 % 
par an, contre 3-4 % pour les produits stan-
dards. Et ses marges sont plus intéressantes. »

Un travail de commercialisation en 
partenariat avec l’I.U.T de Moulins.
Le projet de se lancer dans le domaine du 
bio a été finalisé avec méthode par Angélique 
Bonin, étudiante en D.U.T Technique de 
Commercialisation et Assistance Commerciale 
à Petfoodplus lors de son stage en alternance. 
Depuis janvier 2010, elle travaille sur ce pro-
jet, et est présente physiquement dans l’entre-
prise depuis septembre. 

Un exemple réussi d’intégration dans le 
monde du travail tel que les promeut l’I.U.T.

Un marché confidentiel  
mais d’avenir.
Le bio implique un coût supplémentaire de 
fabrication et d’achat des matières premières. 
Lorsqu’on passe en fabrication bio, on nettoie 
les lignes de production afin qu’il n’y ait pas 
de contamination croisée avec les croquettes 
fabriquées avec des produits issus de l’agri-
culture conventionnelle.
Et bien évidemment, tous les produits agri-
coles utilisés pour la fabrication des croquettes 
bio sont issus de l’agriculture biologique.
Pour toutes ces raisons, le coût de revient 
d’une croquette bio est au moins trois fois plus 
élevé que celui de son homologue classique 
mais Angélique Bonin précise « que l’objec-
tif de Petfoodplus est d’offrir au public des 
produits bio à des prix accessibles, et que les 
croquettes Petfood + Bio seront moins chères 
que celles de leurs concurrents ». 
Le marché bio des aliments pour animaux de 
compagnie est en phase de démarrage. Il est 
en attente d’un véritable positionnement mar-
keting pour trouver sa place dans un secteur 
où le haut de gamme nutritionnel apporte de 
plus en plus de garanties en matière de fiabi-
lité et de traçabilité des matières premières.
Le marketing, c’est justement le travail 

d’Angélique qui réfléchit activement sur le 
sujet avant la commercialisation prochaine.
Elle a déjà fait des prospectives sur la future 
clientèle : « Des personnes respectueuses de 
l’environnement et de la santé de leur animal 
de compagnie. » 
Il devrait sortir, pour 2011, entre 200  et 
300  tonnes de croquettes de l’usine yzeu-
rienne. De quoi avoir des toutous tout beau et 
tout bio. ]
* Angélique est désormais en licence pro 
Commerce interentreprises en milieu industriel,  
à l’IAE de Lyon.

]] Petfood plus : une entreprise 
aux neuf vies, comme les chats !
L’existence de l’usine n’a pas été un long 
fleuve tranquille.�Créée en 1977 sous le 
nom d’Alzo, puis devenue La Française 
d’Alimentation Animale en 1988, 
l’entreprise est passée sous l’égide de 
Royal Canin en se spécialisant dans la 
croquette pour chiens et chats. En 2002, 
le site est vendu au groupe espagnol 
Agrolimen et rebaptisé Petfoodplus mais 
en 2009, c’est le risque de fermeture. 
Jean-Michel Augereau, alors directeur  
de fabrication, se porte candidat à  
la reprise de l’usine et la sauve ainsi  
que les 54 employés qui y travaillent.

Petfoodplus :  
pour des toutous tout bio !
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Office de tourisme : 
Il nous fait aimer l’agglo !

Voici enfin le temps des vacances ! C’est la période où  
les Bourbonnais désirent quitter leur région pour aller voir  
si ailleurs l’herbe est plus verte. Ils en oublient que l’Allier  

en général – et l’agglomération en particulier – est l’un des  
plus beaux endroits de France.

U n territoire qui reçoit de plus en plus 
de touristes. À l’origine de cette attrac-
tivité : l’Office de tourisme de Moulins et 

sa région* qui développe de saison en saison 
des prestations de plus en plus variées. Que 
l’on soit plutôt visites culturelles, gastronomie, 
jeux ou multimédia, l’Office offre la possibilité 
à chacun de vivre sa propre expérience tout en 
profitant sans limite de nombreux avantages.
De plus, les habitants du Pays Bourbon ne sont-
ils pas les meilleurs ambassadeurs de leur ter-
ritoire ? Voici donc dans la suite de ces pages, 
des informations que vous pouvez amplement 

divulguer à vos amis qui n’ont pas la chance 
de vivre dans notre agglomération mais dont 
vous sentez la grande envie d’en découvrir les 
charmes..
Cet été encore, l’Office de tourisme sera votre 
meilleur allié pour découvrir l’agglo ! ]

*11, rue François Péron - BP 641 - 
03006 MOULINS CEDEX 
Tél. : 04 70 44 14 14 - Fax : 04 70 34 00 21
http://www.moulins-tourisme.com

Moulins et sa région :  
label qualité tourisme

Savez-vous ce qu’est le label qualité 
tourisme ? 
C’est une marque décernée par le 
ministère du Tourisme afin de consacrer 
les meilleures structures intervenant 
dans le secteur du tourisme.
L’Office de tourisme de Moulins et sa 
région a reçu ce label en février dernier. 
Il est ainsi devenu le premier Office 
de tourisme en Auvergne à obtenir ce 
label de qualité à partir d’un référentiel 
spécifique de 155 critères.
Cela récompense son travail pour 
satisfaire les demandes de ses visiteurs. 
Cette marque est attribuée à l’Office de 
tourisme pour trois ans au-delà desquels 
il sera soumis à un nouvel audit pour 
pouvoir la conserver.
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Afin de développer la fréquentation touristique 
de notre territoire et lui créer une identité 
forte, l’Office de tourisme de Moulins et la 
Communauté d’agglomération ont mis en 
place des itinéraires qui conjuguent visites 
traditionnelles et innovation technologique.
Le concept : des parcours-découverte à base 
de livrets-guides avec un accompagnement 
audio téléchargeable sur lecteurs MP3 et 
de nouvelles applications pour smartphones 
(i-Phone, Android).
Dans le cadre du dispositif Bourbonrama, il est 
possible d’écouter dans chacun de nos vil-
lages une histoire, un conte qui lui est attaché 
en format MP3.
Bien qu’il soit toujours plus intéressant de les 
écouter sur place, nous vous proposons de 
découvrir ci-dessous ces histoires directement 
en ligne.

Découvrir le le pays Bourbon  
comme vous ne l’avez jamais vu !
Cinq itinéraires ont été conçus pour vous 
faire découvrir le pays Bourbon comme vous 
ne l’avez jamais vu. Ils commencent par la 
visite des sites de la ville de départ (Moulins, 
Souvigny ou Bourbon-l’Archambault) puis 

empruntent des routes plus originales, le long 
desquelles il est possible de découvrir notre 
patrimoine (châteaux, fermes fortifiées, pay-
sages pittoresques…). Chaque parcours fait 
entre 60 et 90 km.
La carte privilège Bourbonrama, vendue 5 €, 
accompagne un guide découverte, dans 
lequel vous retrouverez ces cinq idées de 
balade. 

À votre écoute !
Les petites et grandes histoires des Bourbons, 
le Charolais, les oiseaux de la réserve du Val 
d’Allier, de l’art, et de ce passé qui raconte 
notre présent… les visiteurs peuvent les 
découvrir grâce à leur lecteur MP3 ou leur 
téléphone.
Soit en suivant les circuits Bourbonrama soit 
de manière libre. 
Tous ces thèmes (et plus encore) sont mis en 
scène et aident à comprendre les paysages 
et patrimoines des villages. Le cinéma c’est 
24 images par seconde, Bourbonrama ce sont 
50 sites en 50 séquences audio.
Les futurs visiteurs peuvent charger leur 
lecteur MP3 ou leur téléphone gratuitement 
à partir du site  : www.bourbonrama.fr et télé-
charger les applications sur www.moulins-
tourisme.com
Si vous ne possédez pas de MP3, pas de 
souci, l’Office de tourisme vous propose un 
CD à écouter dans votre voiture au prix de 
3 €.

Nos villages sur votre iPhone
Pour 2011, l’Office de tou-
risme se met à la page en 
intégrant la révolution des 
mobiles. Et vous propose 
Bourbonrama directement 
dans votre smartphone !
L’Office a créé ses propres 
applications pour iPhone ou 
Android. Il n’y a pas besoin 
d’être connecté à Internet, 
c’est votre téléphone qui 
vous parle !

Les applications sont à 
télécharger gratuitement 

dans l’App Store ou l’Android Market depuis 
votre mobile. Elles vous guideront et vous 

permettront de détecter automatiquement 
les séquences Bourbonrama au cours de vos 
balades. Plus d’infos sur www.‌moulins-tou-
risme.com.
Pour les autres smartphones, connectez-vous 
sur http  : woices.com/m, tapez le mot clé 
bourbonrama et�écoutez !

L’Office de tourisme sélectionné  
comme site pilote !
L’Office de tourisme de Moulins ayant toujours 
une longueur d’avance, a également déve-
loppé un site internet mobile. 
Pour y « surfer », rien de plus facile, il suffit 
de passer son mobile sur le flash-code placé 
sur la porte d’entrée de l’Office ou de taper 
l’adresse : moulins.wirenode.mobi.
On accède alors à toute l’offre en matière d’hé-
bergements, de restaurants, de visites, avec 
la géolocalisation, et en bonus, à quelques 
podcasts !
Cette initiative a même été saluée par le blog 
e-tourisme.info, référence en la matière.
À noter que ce site mobile est gratuit. 
Devant tant d’innovations, on n’est pas étonné  
que l’Office de tourisme de Moulins ait été 
choisie, avec la ville de Moulins, comme site 
pilote pour la création d’audio-plans. Même 
principe que pour le site mobile, vous « flash-
codez » votre plan (donné gracieusement 
par l’Office) et votre téléphone vous parle. 
Magique  ? Non, intégration des nouvelles 
technologies par notre agglomération.]

Agglomérat ion 
dont vous pouvez 
devenir  l ’amie 
en vous inscri-
vant sur sa page 

Facebook : Moulins par Cœur. Plus de 
350 personnes aiment déjà Moulins. 
Rejoignez la communauté de fans et 
soyez informé chaque jour de l’actua-
lité de l’agglomération ! 

Bourbonrama : le tourisme à l’ère numérique !
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]] Les enfants, ]
suivez Sire Hugues dans 
sa chasse aux trésors… 
Son nom est Sire Hugues, c’est un 
chevalier du Moyen Âge. Il charge 
les enfants d’une mission : le suivre 
sur les traces des Bourbons et, 
pendant leurs visites, répondre pour 
lui à toutes les énigmes qui figurent 
dans le livret offert. L’enfant doit 
faire valider ses réponses à l’accueil 
de chaque visite où une récompense 
lui est remise !
Pour chaque tranche d’âge, les enfants 
doivent résoudre deux énigmes 
simples sur chacun des sites au fil de 
leur visite avec leurs parents. À la fin, 
un diplôme-parchemin leur est remis 
pour les féliciter d’avoir résolu les 
énigmes.

« De purs week-ends »
Pour la saison 2011, l’Office de tourisme 
propose plusieurs bons plans pour organiser 
des week-ends en pays Bourbon. Différentes 
formules sont désormais disponibles sur le site 
www.moulins-tourisme.com. 
L’Office de tourisme garantit aux touristes 
de passer d’agréables moments dans notre 
région, sans avoir à se soucier de l’organisation 
de ces derniers. Tout est pensé pour satisfaire 
la moindre demande.
L’offre touristique de Moulins et son agglomé-
ration est riche et diversifiée. Elle permet donc 
d’offrir à nos visiteurs potentiels des séjours de 
qualité, avec la visite de sites emblématiques 
tels que le Centre national du costume de 
scène, la Maison Mantin ou encore le quartier 
historique de Moulins, avec également une 
hôtellerie de charme et des restaurants valori-
sant des produits du terroir.
Dans toute la gamme, on retrouve des formules 
alléchantes, comme « Mon premier week-end 
à Moulins », « week-end Privilèges en pays 
Bourbon », « week-end en famille avec jeu-
découverte pour les enfants » (cf : encadré) ou 
encore « Week-end golf ».
Si vous aussi, vous pensez que notre région 
mérite d’être plus connue, n’hésitez pas à 
être de véritables ambassadeurs auprès de 
votre famille, amis etc. Les réservations se 
font auprès de l’office au 04 70 44 44 36 ou 
reservation@pays-bourbon.com

Plus de 90  % des touristes optant pour 
ces week-ends viennent hors de la région 
Auvergne. L’aggloattire !

Des journées de découverte également 
pour vous !
Vous recevez de la famille ou des amis et vous 
avez envie de leur faire découvrir la région ? Ou, 
êtes-vous à la recherche d’idées de balades 
pour vous ? L’Office de tourisme de Moulins a 
« mitonné » des journées-découverte, qui en 
fonction de vos aspirations du moment et de 
votre connaissance de la région, vous aideront 
à organiser vos visites. À découvrir plus en 
détail sur www.moulins-tourisme.com

Première rencontre  
avec Moulins…
Cette sortie permet de découvrir les sites 
principaux de la ville. 
Au programme : visite du Centre national du 
costume de scène, déjeuner dans un restau-
rant de la ville, visite de Moulins avec un audio-
guide (ou un guide conférencier en saison), 
visite du triptyque du Maître de Moulins dans la 
cathédrale (3 étoiles au guide Michelin), Visite 
de la Maison Mantin (réservation obligatoire), 
ou l’une des expositions proposées par les dif-
férents musées (musée de la Visitation, Centre 
de l’Illustration, musée Anne de Beaujeu, musée 
du Bâtiment)

… « Plus si affinités »
Le CNCS et le quartier historique n’ont 
plus de secrets pour vous ? Il vous faut 
alors un programme de visite « en pro-
fondeur » de la ville.
Au programme : visite du musée de la Visitation 
et son prolongement à l’hôtel Demoret. 
Déjeuner dans un des restaurants de la ville. 
L’après-midi, deux options : la visite du musée 
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]] Les engagements de l’Office envers ses visiteurs :

- �Les temps d’attente et les files d’attente sont gérés de manière optimale et organisés  
afin que l’attente n’excède pas 6 minutes pour obtenir une information touristique.

- ��L’envoi des documents demandés par téléphone ou courrier est effectué  
dans les 48 heures ouvrables.

- ��Le personnel d’accueil doit être présent, disponible et attentif et abandonner  
toute autre tâche dès l’arrivée d’un visiteur dans l’espace d’accueil.

- ��Le personnel d’accueil doit pouvoir informer sur les animations et événements.
- ��Les clients ont à leur disposition, en libre service, des formulaires de suggestion  

et des questionnaires de satisfaction. Les réclamations sont prises en compte  
sous 3 jours ouvrables.

Ce sont ces engagements et d’autres qui ont valu à l’Office de tourisme de Moulins  
d’être le premier office auvergnat à recevoir le label Qualité & Tourisme.

Anne de Beaujeu ou du Centre de l’Illustra-
tion, ou encore du musée du Bâtiment, voire 
certains jours (les samedis notamment) la 
visite du Jacquemart ou de la chapelle de la 
Visitation ou encore un peu de nature, en par-
courant le sentier des Castors depuis l’Aire de 
Camping Car rive gauche (sentier de 8 km).

Première fois à Souvigny
Vous avez souvent entendu parler de Souvigny 
et de sa fameuse « abbaye », la nécropole 
des Ducs de Bourbon, et finalement vous 
avez programmé votre première visite dans 
ce qui fut leur première capitale. Si vous en 
avez l’occasion, prévoyez également de vous 
arrêter dans le village de Saint-Menoux qui 
possède l’une des plus belles églises romanes 
du Bourbonnais.
Au programme : visite de l’église prieurale et 
de ses chapelles, déjeuner dans l’un des res-
taurants de Souvigny, découverte d’une gale-
rie d’artisans, visite du jardin du prieuré ainsi 
que du musée de la Colonne du Zodiaque, 
dégustation à Besson de vins AOC de Saint-
Pourçain (à consommer bien sûr avec modé-
ration, surtout pour celui ou celle qui conduit).

« J’sais pas quoi faire »
Pour répondre à la traditionnelle ques-
tion « Qu’est-ce que j’peux faire  !  » 
voici deux programmes sympas à faire 
en famille pour contenter tout le monde.
Avec des enfants de moins de 8-9 ans : prome-
nade dans le quartier historique (automates 
du Jacquemart, gargouilles, magnifiques 
vitraux de la cathédrale). Après déjeuner, 
visite de l’Espace Nature du Val d’Allier et 
ensuite promenade le long de l’Allier, sur les 
quais agrémentés de jeux pour enfants et de 
vastes espaces pour se dépenser. 
Avec des enfants de plus de 8-9 ans  : visite 
du Centre national du costume de scène avec 
livrets de visite pour les enfants. L’après-midi, 

jouez en visitant les différents musées de 
la ville (musée Anne de Beaujeu, musée du 
Bâtiment, Centre de l’illustration) avec le livret 
chasse aux trésors, disponible à l’Office de 
tourisme (cf. encadré).

« J’me perdrais bien ! »
Poursuivez votre exploration en allant 
à la rencontre des trésors des villages 
alentour. Pour cela, rien de mieux que 
Bourbonrama et ses circuits touristiques 
au départ de Moulins ou de Souvigny.

Journée en famille
Ce programme vous propose de mettre le cap 
sur Yzeure, ville mitoyenne de Moulins, pour 
associer un peu de vieilles pierres, un trait de 
découverte nature et beaucoup de plaisir et 
de jeux.
Au programme  : visite de l’église romane 
Saint-Pierre, certainement un des plus beaux 
exemples d’art roman bourbonnais. Sur la 
façade, Jean qui rit et Jean qui pleure feront 

sourire les enfants. À quelques centaines de 
mètres, le parc des « Rives du Danube » vous 
fera faire une promenade bucolique à la ren-
contre de nombreuses espèces de végétaux. 
Un peu plus loin, le plan d’eau des Ozières vous 
offre un cadre merveilleux pour votre pique-
nique et en saison propose après la sieste 
de nombreuses activités (baignade, pédalos, 
bateaux électriques, canotage, beach volley…). 

Découvrir les bons  
produits de l’Allier
L’Office de tourisme possède aussi depuis 
février de cette année sa boutique en ligne. 
On peut y trouver :
– des souvenirs de Moulins (cartes postales, 
mugs, dés en porcelaine, magnets…) ;
– des livres, des topo-guides qui permettent 
aux visiteurs de préparer leur séjour ou leurs 
randonnées, ou tout simplement de rapporter 
un beau souvenir de l’Allier ;
– des produits du terroir : Dans l’Allier, on aime 
bien manger et aussi se désaltérer avec autre 
chose que de l’eau  (avec modération bien 
évidemment  !). Dans la boutique, on peut 
acheter du miel, des confitures, de l’huile et 
bien sûr du vin.
Le visiteur aura ainsi l’occasion d’apprécier 
tout ce qui fait l’honneur artisanal de notre ter-
ritoire : les produits de l’abbaye de Sept-Fons, 
la Rosée de Chassignolles (nouvelle venue, 
issue d’une vendange de Gamay).
La boutique en ligne va s’étoffer encore pour 
cet été de nouveaux produits. Tous les articles 
présentés sur le site sont payables en ligne 
mais également disponibles à l’Office de tou-
risme. ]
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P.E.I. : Un été de labeur !

Donner toutes  
ses chances à l’enfant�

Tel est l’objectif du Programme de Réussite Éducative (P.R.E.) qui a intégré  
la compétence « Politique de la Ville » de Moulins Communauté  
depuis le 18 avril dernier.

M oulins Communauté s’est engagé dans 
ce dispositif pour donner aux enfants et 
aux jeunes résidant ou scolarisés dans 

les établissements ZUS de Moulins, Yzeure 
et Avermes les moyens de s’inscrire dans un 
parcours de réussite construit avec les parents. 

Qu’est-ce que le P.R.E. ?
Le Programme de Réussite Educative (P.R.E.) 
est un outil d’accompagnement des enfants et 
des jeunes de 2 à 16 ans présentant des signes 
de fragilité ou qui ne bénéficient pas d’un 
environnement social, familial, culturel et autre 
favorable à leur développement harmonieux.
Pour ce faire, le P.R.E. mobilise les acteurs 
locaux qui interviennent dans les domaines 
pédagogiques et socio-éducatifs. 

Quelle est la démarche ?
Une fiche de liaison est complétée, avec l’ac-
cord préalable des familles qui permet l’élabo-
ration d’un parcours éducatif individualisé. 
Les équipes pluridisciplinaires (composées de 
professionnels de terrain) procèdent à l’éva-
luation de la situation de l’enfant ou du jeune 
dans son parcours,. Toute cette démarche est 
réalisée en liaison directe avec la famille. 
La charte d’intervention garantit les règles de 
confidentialité dans le respect du droit des 
familles et du fonctionnement des institutions 
partenaires.

Quels sont les objectifs du P.R.E. ?
• �Être à l’écoute des enfants, des adolescents 

et de leurs parents ;
• �Proposer aux enfants de 2 à 16 ans un par-

cours individualisé ;
• �Favoriser la réussite sociale et scolaire, l’ac-

cès aux loisirs, à la culture, au sport…
• �Mettre en place des actions d’accompagne-

ment et de prévention.

Quelles sont les actions possibles ?
Soutien scolaire, soutien psychologique, ate-
liers d’écoute et d’information parents/enfants, 
aide à l’accès aux soins, aux activités cultu-
relles, artistiques, sportives….
Le budget du P.R.E. est entièrement financé 
par l’État via l’Agence pour la Cohésion Sociale 
et l’Égalité des Chances (l’ACSE). ]

Pour contacter le P.R.E. – Tél. 04 70 48 54 93  
ou g.degoulange@agglo-moulins.fr

L es travaux à la gare de Moulins avan-
cent à grands pas, voire très grands pas. 
Dès juillet, la gare routière et le parking 

(140 places) seront ouverts. 
Cet été, la SNCF va entamer les travaux de 
rénovation du bâtiment-voyageur, notam-
ment par la démolition partielle de l’aile Nord. 
L’ensemble du bâtiment sera entièrement livré 
en décembre 2011.
Au mois de septembre, sera inaugurée la passe-
relle de la gare. Du moins la partie qui mènera 

les usagers de la gare routière aux quais. Pour 
se rendre jusqu’à Yzeure, il faudra patienter. 
Mais peu de temps : cette traversée sera pos-
sible avant la fin de l’année 2011.
À la même période, la fin des travaux entraî-
nera la fin des désagréments que le public 
a dû subir mais qui étaient nécessaires pour 
que l’agglomération possède une gare resplen-
dissante. Elle permettra à nos visiteurs arri-
vant par le train d’avoir une bonne première 
impression de notre agglomération.

Moulins Communauté 
réhabilite votre 
logement

L ’une des compétences obligatoires 
des Communautés d’agglomération 
est l’équilibre social de l’Habitat sur le 

territoire communautaire. Ce qui englobe 
notamment des actions d’amélioration du 
parc immobilier ancien.
Parallèlement à la hausse de la construction 
neuve ces dernières années, la vacance de 
1 à 3 ans – qui n’était que de 6,8 % en 
1999 – a fortement progressé à partir de 
2004, puisqu’elle s’élève désormais à 9 %. 
À ce titre, depuis 2009, les élus de Moulins 
Communauté ont approuvé la création 
d’une prime visant à réduire le nombre de 
logements vacants sur le territoire.

La prime de sortie de vacance

]] Objet de la subvention
Travaux de réhabilitation permettant la 
sortie de vacance d’un logement en vue de 
son occupation par le propriétaire lui-même 
ou un locataire. 

]] Conditions d’attributions
Logement vacant depuis au moins 1 an
Montant minimum de travaux de 15 000 €
Respect de la réglementation thermique

]]Montant 
1 500 € par logement

]]Modalités de demande
Courrier de demande sur papier libre 
avec présentation du projet à adresser 
au Président de Moulins Communauté 
complété par une attestation sur l’honneur 
d’inoccupation du logement depuis plus 
d’un an et le devis des travaux

Contact :
Carole Bernard, Responsable du Service 
Urbanisme/Habitat  
T. 04.70.48.54.48 
c.bernard@agglo-moulins.fr

L’équipe du Service Politique de la Ville de gauche à 
droite : Sébastien Vuilbert, Ghyslaine Degoulange, 
Stéphanie Beauregard et Sandrine Dutheau.
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C eci n’est pas une blague ou les effets 
d’une trop grande exposition sous le 
soleil du mois de juillet  ! Ce sont bien 

les activités que l’Ovive vous propose pour 
cet été « muy calienté » : une soirée disc’eau 
le 8 juillet et des initiations à une toute nou-
velle activité qui fait fureur actuellement  : 
l’aquabiking.
Bien évidemment parallèlement, l’Ovive 
ouvrira son bassin extérieur durant toute la 
période estivale du 27 juin au 11 septembre 
inclus*. Avec une nouveauté, cette saison  : 
la présence à l’Ovive d’une buvette (boissons, 
glaces, hot-dogs�).
De quoi passer un bon été les pieds dans 
l’eau !

Le 8 juillet c’est soirée disco !
Le centre aqualudique, d’année en année, 
diversifie ses activités et ose présenter à ses 
usagers des manifestations thématiques. 
Après la journée Halloween, le vendredi 
8  juillet de 21h à 2h du matin l’Ovive vous 
invite à sa 1re soirée disco.
Et pour cette soirée, l’Ovive revêt ses habits de 
lumière : DJ derrière les platines pour assurer 
l’ambiance, projection de jeux de lumières. À 
vous de régler vos « steps » sur le rythme des 
musiques des années 70 et 80.
Le temps d’une soirée, le bassin de loisirs et 
celui extérieur (si le temps le permet  !) se 

transformeront en night-club. Vous rajoutez un 
palmier et c’est Saint-Tropez sur Allier ! Et tout 
cela pour une entrée à 5 € seulement, même 
3 € pour les moins de 18 ans.
Ce soir-là, le règlement intérieur de l’Ovive 
reste le même : par exemple, la tenue de bain 
reste obligatoire ! L’espace forme sera excep-
tionnellement fermé ce soir-là.
Les moins de 16 ans devront être accompa-
gnés d’une personne majeure. Les soirées 
étant plus folles sans alcool, ne sera servi à 
la buvette que des boissons 0° en alcool mais 
100 % plaisir.
Les maîtres-nageurs de l’Ovive et ses agents 
techniques seront présents afin que la soirée 
se déroule dans des conditions de sécurité 
optimales !

Aquabiking :  
venez pédaler en Ovive�
Dès le mois de juillet, l’Ovive proposera une 
activité aqua-biking. C’est Ze sport fitness ten-
dance de cet été. Il sculpte votre silhouette en 
un temps record.
Le principe est simple  : il s’agit de péda-
ler sur un vélo, dans l’eau  ! A priori le pos-
tulat peut faire sourire. Mais l’aquabiking, 
inventé en Italie, fait un tabac. Et pour cause : 
bon pour le cœur comme pour les jambes, 
doux pour les articulations, l’aquabiking com-
bine les bienfaits du cyclisme et ceux d’un 

massage drainant de la taille au bout des orteils. 
Résultat, l’effort fourni permet de brûler deux 
fois plus de calories qu’avec un vélo ordinaire, 
soit plus de 500 calories par cours.
Les séances d’aquabiking dureront 45 minutes 
et seront orchestrées par nos maîtres-nageurs 
aguerris.
Les cours se feront en musique et seront 
adaptés à la personne. Homme ou femme. 
Car ce sport est profitable à tous. Il permet de 
travailler les abdos, les jambes, et croque la 
cellulite plus sûrement qu’un requin un bai-
gneur dans Les Dents de la mer !
Comme un vélo classique, « ces vélos d’eau » 
possèdent 3 vitesses. On pourra donc varier le 
niveau de résistance !
On s’imagine alors franchir une côte, rétro-
pédaler ou simuler une accélération. Les posi-
tions changent au fil du cours : assis, debout, 
les mains collées au guidon.
Il ne sera même pas nécessaire de savoir 
nager pour monter en selle. Les séances se 
feront dans les bassins d’apprentissage, de 
loisirs et d’extérieur. On aura toujours pied !
Il sera par contre nécessaire d’avoir au moins 
16 ans.
L’Ovive, toujours avant-gardiste, a acquis 
16 vélos afin de lancer cette activité dès sep-
tembre. Ce sera une première dans le départe-
ment. Il sera nécessaire de réserver les vélos, 
ils ne seront pas en libre-service**. 
Mais dès le mois de juillet, certains de ces 
«  vélos sous-marins » seront mis à la dis-
position du public. Pour 3 €, les visiteurs 
de l’Ovive pourront tester, lors de créneaux 
horaires précis, la pratique de l’aquabiking 
pendant 30 mn.
Et d’autres activités vous attendent à l’Ovive 
durant tout l’été, rendez-vous sur www.agglo-
moulins.fr pour toutes les informations.

* Du lundi 27 juin au dimanche 28 août inclus :  
du lundi au vendredi de 11h à 20h et le week-end 
de 10h à 19h.
Du lundi 29 août au dimanche 11 septembre 
inclus : du lundi au vendredi 11h-20h et le week-
end de 10 à 13h et de 15h à 19h.
** Les tarifs sont à consulter sur  
www.agglo-moulins.fr.

À l’Ovive, cet été on pédale 
dans l’eau sous la boule à facettes !
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EnCHAMté�
C ’est généralement ce que l’on ressent 

lorsqu’on assiste à un concert donné par 
les jeunes des classes CHAM !

Mais les CHAM, qu’est-ce que c’est  ? Cela 
signifie Classe à Horaires Aménagés Musique. 
Il existe sur l’agglomération deux établisse-
ments scolaires qui disposent de classes 
CHAM  : l’école élémentaire Jean Moulin à 
Moulins et le collège François Villon à Yzeure. 
Le concept de la classe CHAM est basé sur 
un projet de formation artistique intégré (entre 
5 et 7 heures hebdomadaires), à la formation 
générale. Une convention est ensuite conclue 
entre deux unités d’enseignement partenaires.
Dans le cadre de leur formation, les élèves des 
CHAM suivent des cours à l’École de Musique 
de Moulins Communauté.
Si le bilan des CHAM est plus que positif, force 
est de constater que ce dispositif reste encore 
peu connu. Notamment sur les éventuels 
débouchés professionnels de cette formation. 
Et surtout du bien-être et des méthodes de tra-
vail qu’apporte cet enseignement aux élèves.
Après ce petit prélude de présentation, décou-
vrons quel est le rythme des CHAM :

Pas besoin d’être musicien  
pour suivre la CHAM !
Les élèves des CHAM suivent les mêmes 
cours que les autres. Les classes CHAM vont 
du CE1 à la 3e. Elles sont ouvertes à tous les 
habitants de l’agglomération.
Les écoliers se rendent à l’École de Musique 
pour suivre des cours de formation musicale et 
d’initiation instrumentale. Ces activités ont lieu 
pendant le temps scolaire. Durant la semaine, 
ils pratiquent la musique avec leurs maîtres et 
avec un professeur de l’École de Musique selon 
un programme spécifique.
Les collégiens, quant à eux, bénéficient d’un 
enseignement musical particulier au collège 
(spectacles par exemple) avec l’École de 
Musique. Ils sont libérés une demi-journée par 
semaine pendant le temps scolaire pour suivre 
leurs cours à l’École de Musique.
Les inscriptions se font à partir du mois de 
juin mais certains élèves intègrent la CHAM en 
cours d’année. La sélection se fait plus sur la 
motivation des jeunes que sur leur compétence 
musicale  ! Certains sélectionnés ne savent 
même pas jouer d’un instrument !

Les CHAM, ce n’est pas  
que de la musique !
Les élèves des CHAM bénéficient d’un 
enseignement particulier sous formes d’ate-
liers  : écriture, composition, arrangement, 
improvisation…
Pas d’ennui possible, les ateliers changent 
tous les 3 mois !
Et si à l’École de Musique on est toujours 
bercé par Brahms, on a aussi compris que 
les temps ont changé. C’est pourquoi on 
étudie également la Musique Assistée par 
Ordinateur (M.A.O), le multimédia, le mixage 
son & lumière. Des vocations pour devenir 
technicien peuvent naître…
Les CHAM inculquent également une méthode 
de travail et de maîtrise de soi indéniable. Il 
n’y a qu’à voir les « petits » primaires lors d’un 
concert et leur incroyable maturité. À noter 
que nos écoliers de l’école Jean Moulin ont 
pour marraine… Dame Felicity Lott*, rien de 
moins !
Voilà, tout est dit ou presque… Parents, 
enfants, à vous de jouer maintenant ! ]

* Immense soprane anglaise, connue dans le 
monde entier et anoblie par la reine d’Angleterre.

]] Pose de brise-soleil ]
à l’École de Musique.

Dans le cadre de l’amélioration et 
d’entretien de l’École de Musique, 
des travaux ont été effectués  
pour installer des brise-soleil 
avec des films anti-chaleur  
sur les façades sud et ouest.

En dehors du confort que 
cela apportera aux élèves de 
l’École, leurs instruments seront 
préservés de la chaleur. Le coût 
des travaux est de 48 000 €. 

Après s’être occupé de préserver 
l’École des grosses chaleurs, 
Moulins Communauté s’occupera 
du froid, en installant avant la fin 
de l’hiver des radiateurs à eau 
chaude. Ils ont la particularité  
de mieux réguler la chaleur et…
les dépenses d’énergie.

Les élèves CHAM 
en plein travail 
derrière leur 
ordinateur
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Contact : Service Politique de la Ville,  
04.70.48.54.43

C omme chaque été, Moulins Communauté 
propose pour illuminer vos nuits étoilées 
des séances de cinéma en plein air sur 

écran géant, gratuites et pour tous, dans diffé-
rents quartiers de l’agglomération.
Ces séances vous sont présentées dans le 
cadre de l’opération « passeurs d’images ». 
Mais si les séances de cinéma en plein air 
constituent l’aspect le plus connu du disposi-
tif, c’est en fait bien d’autres choses.

Des nuits d’été très étoilées.
Passeurs d’images succède depuis le 1er jan-
vier 2007 à l’opération Un été au Ciné dans le 
cadre de la Politique de la Ville, compétence 
de Moulins Communauté. 
Passeurs d’images est aujourd’hui un dis-
positif d’éducation à l’image et au cinéma à 
vocation culturelle et sociale, qui comporte 
trois temps forts :
• �Des séances gratuites de cinéma en plein 

air : et cette année, on a pas lésiné sur les 
étoiles, jugez donc Johnny Depp et Louise 
Bourgoin seront au rendez-vous.

- �le 7 juillet au théâtre de verdure à Avermes : 
« Les Aventures d’Adèle Blanc-Sec »

- �le 9  juillet aux Écharteaux  à Moulins  : 
« Dragons »

- �le 20 juillet à Yzeure : « Alice aux pays des 
Merveilles » en 2D

Tous les films commenceront à 22h15. Une 
petite laine est recommandée mais non four-
nie par l’organisateur !
Mais si la projection des films durant l’été est 
l’action la plus connue du grand public, elle n’est 
pas la seule organisée par « Passeurs d’images ».

• �C’est aussi la tenue d’un stage vidéo à desti-
nation des jeunes. Ce stage est animé par les 
professionnels de Scop’z’images et se tient 
du 4 juillet au 8 juillet.

• �La diffusion d’un film, à l’automne en séance 
spéciale (souvent en exclusivité nationale) 
en partenariat avec Ciné Bocage. 

• �Et enfin la distribution de 1 000 contre-
marques permettant aux moins de 25 ans de 
profiter d’une réduction de 1,50 € applicable 
sur le tarif réduit pour toutes les séances de 
ciné. Elles sont valables dans toute la région 
et du 1er juillet au 31 août* ! Vous retrouve-
rez ces sésames auprès du service Politique 
de la Ville de Moulins Communauté, des 
PIJ, des Missions Locales. Demandez-les. 
Une réduction de 1,50 f c’est toujours bon 
à prendre (en plus il y a plein de bons films 
projetés cet été !

Alors bon film et bon été !
* Dans les cinémas partenaires de l’opération.

Passeurs d’images :  
sur l’écran noir de vos nuits blanches

Les Portes du temps : voyage 
spatio-temporel pour jeunes de quartiers !

M algré l’intitulé de l’article, l’opéra-
tion  Les Portes du temps n’est pas 
de la science-fiction mais plutôt de la 

fiction historique.
Depuis 2005, le Ministère de la Culture a initié 
ce projet afin de permettre à des jeunes et 
à des familles issus des quartiers prioritaires 
de découvrir de manière ludique et artistique 
notre patrimoine. 
Pour la 7me édition des Portes du temps, c’est 
une soixantaine de sites qui ouvrent leurs 
portes, dont le Centre national du costume de 
scène, seul site auvergnat à proposer cette 
opération.
Un parcours de découverte ludique au cœur 
des œuvres du CNCS allie connaissances et 
pratique artistique.

Les enfants et adolescents des quartiers prio-
ritaires qui ne partent généralement pas en 
vacances peuvent suivre à travers ces Portes 
du temps une expérience culturelle dépay-
sante et enrichissante hors du temps scolaire. 

En juillet, ce sera un grand voyage 
dans l’histoire de la Comédie-
Française !
Le CNCS propose 2 stages de pratique artis-
tique consacrés au théâtre : du 18 au 22 juillet 
et du 25 au 29 juillet. Deux intervenantes pro-
fessionnelles animeront un atelier théâtre en 
lien avec l’exposition consacrée à la Comédie-
Française et les 200  costumes issus des 
collections de la plus prestigieuse et la plus 
ancienne troupe de théâtre de France.

Les stages sur 5 jours sont ouverts aux enfants 
à partir de 4 ans et aux adultes sans limite 
d’âge. Mais la priorité a été donnée aux ado-
lescents de 11 à 14 ans. Jouer la comédie, 
incarner ou rencontrer des personnages d’hier 
et d’aujourd’hui, voilà l’expérience spatio- 
temporelle proposée à ces jeunes. 
Une magnifique occasion de montrer que 
cette grande institution qu’est le CNCS est 
indéniablement ouverte sur l’extérieur.
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En prime le 24 août, à l’occasion 
de l’exposition « L’art du costume à 
la Comédie-Française », le public 
pourra assister à une projection 
(L’Esquive) d’Abdellatif Kechiche 
(comédie dramatique. César du 
meilleur film en 2005). 21h30, place 
d’Armes du Centre national du 
costume de scène, entrée gratuite.
À cette occasion, ouverture 
exceptionnelle des espaces 
d’exposition jusqu’à 21h.



City Raid devient City Bike…

Chantier international de jeunesse :  
Besson à l’heure internationale !

M ais reste toujours aussi fun  ! Le 
1er octobre est organisée la 3e édition 
de ce qui sera désormais le City Bike. 

Cette édition sera géographiquement recentrée 
par rapport à l’année dernière. Nous avons pitié 
de vos jambes ! Deux parcours vous seront pro-
posés : Moulins+Avermes ou Moulins+Yzeure.
En avant-première, nous pouvons vous dévoiler 
qu’il y aura pour la première fois de la spéléo-
logie dans les sous-sols de Moulins ! Incroyable 
n’est-ce pas, mais pourtant vrai !
On proposera aussi aux participants du City 

Bike de s’essayer à l’improvisation théâtrale 
sur le parvis du CNCS (dans le cadre de leur 
nouvelle exposition sur la Comédie-Française). 
Avec port de costumes !
Eh oui, le City Bike c’est encore plus fou que 
le City Raid. Inscription auprès de la Régie 
de quartier Moulins-Sud  : 04 70 35 10 85. 
En attendant, rêvez-vous en petit rat dans les  
sous-sols moulinois ! ]
Rendez-vous à la rentrée sur notre site  
www.agglo-moulins.fr pour découvrir  
les activités proposées et les lieux à découvrir.

Du 27  juillet au 8  août, aura lieu un 
chantier international de jeunes dans la 
commune de Besson. Il s’agit d’une pre-

mière pour Moulins Communauté. Ce chantier 
réunira 15 jeunes venus du monde entier âgés 
de 17 à 25 ans. Ils auront pour mission la res-
tauration du petit patrimoine de Besson.

Une action initiée par la Mairie de Besson, 
l’ADSEA, l’association Solidarité Jeunesse et 
Moulins Communauté.
Cette opération basée sur le volontariat et le 
bénévolat prouve que la jeunesse sait encore 
se mobiliser autour de beaux projets. 
En tout cas, cet été, Besson, enchantée de son 
chantier, sera une magnifique tour de Babel.

Qu’est-ce qu’un chantier 
international ?
Une action volontaire  : les volontaires ne sont 
pas rémunérés. Ils ne sont néanmoins pas une 
main-d’œuvre gratuite, ils ne prennent pas la 
place des artisans ou des entreprises.
Le chantier s’inscrit dans un projet local. 
L’ADSEA a proposé à cinq jeunes de quartier 
de l’agglo dont elle a testé la motivation et le 
sérieux de s’inscrire dans cette opération afin 
qu’ils puissent élargir leur horizon. 
Le projet consiste à la réfection d’un lavoir à 
Besson. L’ensemble des jeunes auront éga-
lement droit à des visites du patrimoine local 
et découvriront notamment la foire médiévale 
de Souvigny.
Une découverte pour les jeunes étrangers 
mais aussi pour les jeunes Français.

La réalisation d’un travail  : les travaux sont 
accessibles à tous et ne nécessitent pas de 
compétence particulière. Le temps consacré 

au travail sera de l’ordre de 30 heures par 
semaine. Le chantier n’est pas un club de 
vacances avec pelle et pioche ! 

Une vie collective qui dure quand même 
2 semaines. Il y a intérêt à s’entendre et déjà 
à se comprendre… ce qui peut être complexe 
sur un chantier international !
Pour faciliter cet aspect des choses, les organi-
sateurs du projet ont emmené les cinq jeunes 
Français sélectionnés à Montcombroux-les-
Mines à la rencontre de jeunes Anglais. Ils ont 
ainsi pu parfaire leur maniement de la langue 
de Shakespeare. 
Toute la vie collective est à gérer en groupe : 
organisation du travail, gestion financière, éco-
nomat et temps de loisirs, apprentissages…

Une première… qui en appelle d’autres !
Il s’agit du premier chantier international de 
jeunesse organisé par Moulins Communauté. 
L’objectif serait d’en mettre en place un par 
an. Et de faire bénéficier aux jeunes Français 
participant à ces chantiers d’une bourse qui 
les aiderait à réaliser d’autres chantiers inter-
nationaux de jeunes en Europe.
Car la mobilité européenne est l’avenir de 
notre jeunesse, Moulins Communauté se met 
à l’heure internationale… tout en restaurant 
son patrimoine. Quand le passé prépare 
l’avenir ! ]

En 2007 un chantier de jeunesse avait permis la réfection 
de la source à proximité du lavoir.
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R émi, 18 ans, en 2e année de CAP au 
lycée Jean Monnet (Yzeure), se prépare 
au métier de décorateur sur verre, et 

rêve d’intégrer la prestigieuse cristallerie de 
Baccarat. Ce prix, à n’en pas douter, devrait 
lui faciliter les choses.
Ce concours national est organisé sur le même 
type que celui de Meilleur Ouvrier de France. 
Il permet au jeune en formation d’afficher 
l’efficacité et la qualité du dispositif d’ensei-
gnement qu’il suit.
À partir d’un « décor » imposé par le jury 
national, Rémi a dû produire en à peine deux 
mois  à raison de 10 heures de travail par 
semaine : un verre à liqueur, un verre à eau, 
une flûte à champagne et une carafe (celle- 
là même qu’il vous présente sur la photo ci-
dessous). Cela demande une sacrée dextérité 

d’inscrire le même motif sur des objets de taille 
si différentes.
Rémi a su prouver ses qualités personnelles en 
progressant dans ce qui sera son métier, en 
créant, en innovant et en maintenant le patri-
moine des métiers de notre pays.
Rémi s’est découvert une passion pour la déco-
ration du verre lors d’un stage option décou-
verte en classe de 4e. Il est venu de Roanne 
pour étudier à l’École Nationale du Verre au 
lycée Jean Monnet car elle constitue l’une des 
meilleures écoles de France dans ce domaine.
Le lycée Jean Monnet, une vraie fabrique de 
champions, qui compte déjà de nombreux 
médaillés MAF. Et qui attire chaque année de 
nombreux étudiants venus de toute la France. 
Qu’on se le dise, notre territoire attire l’excel-
lence ! ]

Le lycée Jean Monnet 
encore au tableau  
d’honneur !

En mai dernier, Rémi Philippe s’est vu décerner la médaille d’or  
du Meilleur Apprenti de France (MAF) en section verrerie.

]] Le fonds patrimonial entre 
dans l’ère numérique !

Comme vous le savez tous, la médiathèque 
est communautaire depuis le 1er janvier 2010.
Elle est l’une des 54 médiathèques 
classées de France. Ce classement est 
justifié par l’ampleur et la richesse de 
ses collections issues des confiscations 
révolutionnaires et appartenant à l’État.

On évoque souvent la Bible de Souvigny, 
chef-d’œuvre absolu de l’enluminure 
médiévale, mais le fonds ancien comprend 
bien d’autres pièces exceptionnelles. Il 
représente en effet près de 30 000 ouvrages !
Cette classification impose, si ce n’est 
des obligations, en tout cas de fortes 
recommandations. L’une d’entre elles 
réside dans la numérisation des pièces  
les plus importantes de ce fonds.
Ce travail digne d’un moine copiste a 
débuté la semaine dernière avec l’arrivée 
des agents d’Arkhénum (entreprise 
spécialisée dans la numérisation de livres 
anciens). Le scan utilisé fait 1,70 m de 
longueur et 1 m de largeur.
114 documents seront numérisés, soit 
43 313 pages, c’est-à-dire la totalité 
du fonds de manuscrits dont l’état 
matériel permet ce traitement. Les pages 
numérisées seront systématiquement 
contrôlées par les agents de la 
Médiathèque. Un travail gigantesque  
qui durera 3 mois !
Les pages numérisées seront visibles  
sur le portail de la médiathèque.
L’ouverture de ce portail tend à rendre 
plus accessibles les ouvrages du fonds 
patrimonial de la médiathèque.
Si la numérisation a débuté en juin, 
l’ensemble des ouvrages ne sera visible 
sur le portail qu’à partir de la fin de 
l’année. 
Il est prévu néanmoins que la Bible 
de Souvigny inaugure la bibliothèque 
numérique de la médiathèque 
communautaire dès les Journées du 
patrimoine : rendez-vous en septembre 
sur le portail web mediathèques.
agglo-moulins.fr ! Vous pouvez dès 
maintenant y trouver des informations 
sur les collections patrimoniales de la 
médiathèque et le réseau de lecture 
publique de l’agglomération.
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]] L’Aéro-club 
vous fait planer !

Durant tout l’été, 
l’Aéro-club de Moulins 
organise des stages 
« planeur » .

• Stage d’une semaine 
se déroulant les après-
midi : 
6 vols en planeur pour 
4 heures de vol au total 
• âge requis : 14 ans 
• coût total : 350 € 
comprenant : adhésion, 
cours de pilotage et 
assurance. 
Il propose également 
un stage de 4 semaines 
conduisant au premier 
vol seul à bord  
d’un planeur.

Contact : Aéro-club de 
Moulins 04 70 20 04 56

Ferme-auberge « La Chèvre-
feuille » : Soulevez le loquet…

E t entrez ainsi dans un univers des plus convi-
viaux. En octobre 2010, Annick Loquet et son fils 
Jonathan ont inauguré leur ferme-auberge,�qui 

depuis ne désemplit pas.
Succès porté par la déjà grande renommée du fro-
mage de chèvre, « Le P’tit Loquet » dont la bonne 
réputation a traversé toute l’agglomération. 
Le maître-mot de « La Chèvre-feuille » est la qualité 
des produits servis à table. Ils proviennent en majeure 
partie de l’exploitation. Et ont le goût de l’authenticité.
L’objectif est d’ailleurs de faire découvrir aux amateurs 
le bon goût des aliments fermiers, travaillés avec pas-
sion, dans le respect de l’environnement.
Annick est une femme qui aime la liberté, pour elle�et 
ses bêtes. Un point d’honneur est mis sur l’élevage 

traditionnel en liberté : la volaille est élevée au grain. 
La chèvre gambade !
Ce sont ces valeurs qu’Annick transmet aux enfants 
qui visitent sa ferme pédagogique.
Cette liberté se sent parfaitement aussi dans la 
cuisine savoureuse réalisée dans une ambiance fami-
liale. À la ferme-auberge, vous serez accueillis par 
le grand sourire d’Annick, et goûterez la savoureuse 
cuisine de son fils Jonathan qui manie originalité et 
saveur. Les critiques les plus exigeants sont déjà très 
friands de la terrine de chèvre frais et ses betteraves 
rouges (entre autres…). Et en prime, vous serez servis 
par la charmante Sandra, l’épouse du « Chef ».
Une vraie affaire familiale… La petite dernière dans les 
bras de sa maman devrait bientôt suivre le chemin !
Cet été, laissez-vous porter par l’odeur capiteuse du 
chèvrefeuille.
Sur réservation du vendredi midi au dimanche midi (la 
semaine exceptionnellement si groupe de 15 pers.). 
04.70.48.98.26 ou 06.34.44.34.49. mail  : annick.
loquet@akeonet.com. Adresse  : Le p’tit Loquet, les 
Guilloux, 03000 Montilly
Fait partie du réseau « bienvenue à la ferme » : infos 
sur www.bienvenue-a-la-ferme.com/

Regard sur la Visitation : 
Et la lumière fut !

À l’occasion de son vingtième anniver-
saire, le musée de la Visitation invite le 
public à découvrir une nouvelle expo-

sition thématique. « De l’ombre à la lumière, 
mécénat et dons précieux à la Visitation » est 
consacrée à la diversité des dons reçus par les 
visitandines.
Les trésors de la Visitation passent de l’ombre 
à la lumière. Et éblouissent les yeux des futurs 
visiteurs. 
En effet, le patrimoine des sœurs de la Visitation, 
sous ses aspects de richesse, est avant tout le 
reflet des dons reçus par ces communautés 
religieuses au cours des siècles. Il est composé 
d’un ensemble d’objets divers, d’époques, de 
styles et qualités différents. 

Ne demandez rien, ne refusez rien 
Dans l’esprit des fondateurs, les visitandines 
vivent au quotidien une maxime fondamentale de 
l’esprit des Dames de Sainte-Marie : ne deman-
dez rien, ne refusez rien. Cette phrase simple, 
qui sonne comme une maxime, résume assez 
bien la complexe alchimie de l’esprit visitandin, 
empli d’humilité et d’abandon à la Providence. 
Cet esprit explique la variété des dons.

Des pièces inédites valorisées  
par une scénographie d’exception
Aux pièces que les visiteurs ont pris l’habitude 
de contempler s’ajoutent des livres, des enlu-
minures, des manuscrits, des porcelaines de 
Chine et des pièces d’orfèvrerie. De magnifiques 

broderies sont encore une fois proposées, et 
notamment un vêtement liturgique issu d’une 
robe de mademoiselle d’Harcourt portée durant 
une cérémonie de prise d’habit. 
Une mise en scène épurée et résolument 
moderne permet aux visiteurs de décou-
vrir ces objets d’exception, présents royaux, 
comme s’ils les avaient dans les mains et de 
les admirer en pleine lumière.
Dans la Genèse, il est écrit que Dieu a dit  : 
Que la lumière soit ! Et la lumière fut !
Cette exposition fera briller la lumière dans 
votre cœur et dans vos yeux ! ]

La famille Loquet au grand complet,  
avec même la future relève.
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Christelle KEMPA : Amie d’enfance…

P ermettre à un enfant de garder des liens 
avec ses deux parents, grands-parents ou 
autre tiers lorsque ses parents se sépa-

rent ou divorcent.
Permettre aux parents séparés, divorcés, ou 
en instance de divorce, de trouver une organi-
sation durable pour l’avenir, acceptable pour 
chacun, et dans l’intérêt de l’enfant.
Tels sont les deux buts principaux poursuivis 
par l’Espace Famille de Moulins. À la tête de ce 
service, une jeune femme dynamique Christelle 
Kempa.

Familles, je vous aime…
L’existence de cette structure était vivement 
souhaitée par les magistrats, les avocats et 
travailleurs sociaux. Elle constitue un début 
de solution pour un certain nombre de familles 
confrontées à une période de conflit et de rup-
ture des liens.
Comme le précise Christelle  : «  il n’était pas 
rare qu’un papa récupère son enfant, pour 
son droit de visite, dans une gendarmerie 

ou sur un parking de supermarché  ».
Pour pallier cette difficulté, les familles étaient 
orientées sur le site de Vichy, géré par l’AD-
SEA** et qui fonctionne depuis quinze ans. Le 
souci était que certains jours, c’était l’embou-
teillage. On était loin des conditions optimales 
en termes de proximité et de confidentialité.
Il y a eu une mobilisation importante des par-
tenaires institutionnels, notamment Moulins 
Communauté, afin de mettre en place une 
médiation familiale à Moulins.
Depuis le 1er septembre, c’est chose faite, au 
74 rue d’Orvilliers*. Le local, une maison à la 
façade accueillante, est située stratégique-
ment à proximité du centre-ville et de la Gare 
SNCF afin de faciliter l’accès pour les familles.
Une maison qui possède un accueil avec une 
double-porte à l’entrée (afin de ne pas brusquer 
les rencontres) un bureau, une cuisine, un jar-
din, et une salle pour les enfants.
L’équipe est composée d’une médiatrice 
familiale, de travailleurs sociaux (éducatrices 
et spécialisées et assistante sociale), du per-
sonnel administratif et d’une chef de service : 
Christelle.

Christelle Kempa :  
« Une pierre sur leur chemin »
Cette jeune femme, mariée et mère d’une 
petite fille, est éducatrice spécialisée et titu-
laire d’une maitrise de psychologie.
Son métier c’est la relation humaine. Son che-
min de vie : tenter de savoir à quel moment on 
peut être utile aux autres.
On écoute Christelle parler de son métier avec 
tendresse. Avec émotion aussi. Tant on la sent 
impliquée dans sa fonction.

Le poste qu’elle occupe au sein de l’Espace 
Famille lui permet de conjuguer deux fonc-
tions : celle d’éducatrice, dans l’action, et celle 
de psychologue, dans l’observation.
Soucieuse d’aider ces familles qui vivent, 
temporairement, une situation conflictuelle, 
Christelle est néanmoins très humble car elle 
sait que ce type de conflit nécessite du temps, 
de la compréhension pour s’aplanir.
Elle souhaite simplement être pour ces 
familles « une pierre sur leur chemin ». De ces 
pierres, avec lesquelles on construit quelque 
chose de solide.
Curieuse de la nature humaine, elle travaille 
plus avec les parents qu’avec les enfants. 
Elle sait que c’est souvent là que se trouve le 
nœud du problème. Amie des enfants mais 
pas ennemie des parents !
Être dans l’observation, pas dans le jugement. 
Faire que ce soit l’adulte qui trouve de par sa 
réflexion comment défaire le nœud du conflit.
Avec l’enfant, elle essaye d’avoir une relation 
bienveillante afin de ne pas lui mettre de pres-
sion. Souvent par l’intermédiaire du jeu.
Le plus difficile est de travailler à avoir un 
non-avis. Intégrer que la vérité de l’un n’est 
pas forcément celle de l’autre. Ne pas prendre 
partie pour l’un ou l’autre membre du couple.

Partager l’émotion  
mais sans s’y confondre.
Le cadre de l’espace Famille est lieu intempo-
rel afin de renouer un lien. Le rôle de Christelle 
est d’accompagner les parents et les enfants 
vers le réel. Vers le vivre ensemble !
Chaque pierre qui constitue notre chemin de 
vie a une symbolique particulière, celle de 
Christelle est une pierre très précieuse.

*74, avenue d’Orvilliers, 03000 Moulins, 
04 70 47 23 48 – espacefamillemoulins@adsea03.fr
Accueil mardi, mercredi et vendredi de 14 h à 17 h 
et un samedi sur deux de 9 h à 12 h. L’Espace 
rencontre est ouvert pour l’exercice des visites :
• �un samedi sur deux, de 10 h à 17 h,
• �un mercredi sur deux de 14 h à 17 h.
Les entretiens, le soutien à la parentalité et les 
séances de médiation Familiale se réalisent sur 
rendez-vous.

** Association départementale pour la sauvegarde 
de l’enfant à l’adulte

]] Partir avec les PEP, vacances d’été 2011
L’association départementale des Pupilles de l’enseignement 
public de l’Allier (ADPEP03) propose des séjours de vacances 
pour les enfants de 4 à 17 ans. Ces séjours, de deux semaines, 
se déroulent en Auvergne, en bord de mer, en Corse, en Grèce, 
en Espagne, au Portugal. Ils proposent des activités très 
diversifiées : équitation, accrobranche, arts du cirque, canoë, 
baignade, VTT, etc.
Pour tous renseignements sur les dates, les tarifs et les aides 

financières, les activités, les âges, un seul numéro de téléphone : 04 70 20 04 40,  
ou une adresse : adpep03@wanadoo.fr
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La loi n° 2002-276 du 
27 février 2002, 

relative à la démocratie 
de proximité, organise 

la publication de 
tribunes politiques 

dans les magazines 
des collectivités 
territoriales. Les 

propos tenus dans 
cette tribune engagent 
la seule responsabilité 

des membres du 
groupe qui la propose. 

Ouverte aux seuls 
groupes politiques 

officiellement 
constitués, sur les 

71 membres du Conseil 
communautaire, 11 ont 

souhaité s’inscrire 
dans cette démarche. 

Une mission de service public
Moulins Communauté a délégué la compétence 
déchets au Syndicat Intercommunal de Collecte et 
de Traitements des Ordures Ménagères (SICTOM 
Nord Allier). La contribution financière des usagers 
de la Communauté d’agglomération (4 829 900 €) 
représente près de 70 % de la Taxe Enlèvement des 
Ordures Ménagères perçue par le Syndicat. À ce titre, 
il est tout à fait légitime d’analyser le financement 
des projets d’investissements. D’autant plus que 
l’augmentation de la production des déchets et le 
renforcement des réglementations sur leur gestion 
se traduisent par des coûts considérables pour la 
collectivité donc pour nos concitoyens. L’interrogation 
porte sur le prolongement de 4 ans de l’autorisation 
d’exploitation du site par la COVED pour le traitement 
annuel de 65 000  tonnes d’Ordures Ménagères 
bien que le SICTOM n’en apporte que 30 000 t. Ce 
surdimensionnement permet d’accumuler pendant 
4 années des ordures provenant de départements 
extérieurs lointains, augmentant ainsi le profit du 

délégataire. La loi faisant obligation à chaque départe-
ment d’assurer le traitement de ses propres déchets, 
Il serait souhaitable de réduire fortement les apports 
extérieurs.
Cette durée excessive génère des coûts importants 
qui s’ajoutent à un projet estimé à 20 millions d’euros 
de création d’une unité de traitement en 2014. Or 
la question se pose sur le bien-fondé d’investisse-
ments aussi lourds dès lors que la mise en œuvre du 
schéma départemental grâce à la mutualisation des 
moyens existants de traitement des déchets serait 
source d’économies.
Par conséquent, prolonger la durée de vie du site en 
accueillant les seuls déchets du SICTOM, alléger les 
investissements et limiter les coûts de la taxe pour les 
usagers restent pour nous des objectifs prioritaires et 
réalistes…

Groupe des élus socialistes et apparentés :  
Jean-Michel Bourgeot, Daniel Delassalle (Président), 
Alain Guyet, Jean-Michel Laroche,  
Jacques Lahaye, Didier Pinet. 

LA DISSOLUTION DES COMMUNES EN MARCHE
En appl icat ion de la  réforme des col lect i -
vités locales, les préfets doivent rendre publics 
leurs Schémas Départementaux de Coopération 
Intercommunale(SCDI). La 1re étape consiste à 
regrouper les communes qui ne font pas partie d’une 
intercommunalité et les intercommunalités de moins 
de 5 000 habitants. Les préfets doivent en même 
temps réunir la myriade de syndicats intercom-
munaux d’assainissement, de déchets ménagers, 
d’énergie.�D’après la première analyse de l’ADCF, sur 
la totalité des SCDI étudiés, le nombre d’intercommu-
nalités diminuerait de 30 %, le nombre de syndicats 
de près de 40 %. De plus, rien ne contraint les pré-
fets à entendre les critiques, ni les avis des conseils 

municipaux, ni même à mettre en œuvre les choix 
des Commissions Départementales de Coopération 
Intercommunale !
Dans l’Allier, le Préfet souvent si prolixe dans les 
médias s’est fait très discret sur ses rencontres avec 
les élus concernés, avant de quitter le département. 
Que va faire son successeur ?
Les sénateurs communistes et républicains deman-
dent d’élargir les délais de mise en place des SCDI, 
de réduire les pouvoirs des préfets, d’avoir une réelle 
concertation avec les élus, de prolonger la période de 
consultation des conseils municipaux.

Groupe des élus communistes et républicains : 
Jacques Cabanne, Liliane Gaulmin, Gilbert Lartigau, 
Yannick Monnet, Gilles Parnière (Président)
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Passeport jeunes : plus vite, plus haut, plus fort !
La devise des JO pourrait être celle du passeport jeunes ! Pour les vacances  
de Pâques, nouveau record battu : plus de 230 passeports vendus !

Le fonds patrimonial numérisé 
Depuis la mi-mai, les agents de la médiathèque communautaire s’attellent  
à la numérisation du fonds patrimonial. Le scan utilisé fait 1,70 de longueur  
et 1 m de largeur.
Le 24 juin, c’était au tour de la bible de Souvigny de passer à l’ère numérique !

LOGIPARC 03 s’expose ! 
Le 9 juin dernier, Moulins 
Communauté a organisé 
un colloque pour présenter 
son partenariat avec le 
port de Sète, Port Sud de 
France. Plus d’une trentaine 
d’entrepreneurs étaient 
présents autour de cet 
événement qui marque 
une étape importante 
dans l’avancée du projet 
LOGIPARC 03.

]]MOULINS COMMUNAUTÉ
✉ �8, place Maréchal de Lattre 

de Tassigny - BP 1625  
03016 Moulins Cedex 

☎ 04 70 48 54 54 Fax : 04 70 48 54 49
@ www.agglo-moulins.fr 

> Assainissement
☎ 04 70 48 54 60 Fax : 04 70 48 54 69
N° d’urgence assainissement 
☎ 06 08 83 16 07 (hors horaires bureau)
> Centre aqualudique l’Ovive
✉ Rue Félix Mathé - 03000 Moulins
☎ 04 70 34 04 05
> École de Musique
✉ �5, place Maréchal de Lattre

de Tassigny - 03000 Moulins
☎ 04 70 44 09 99 Fax : 04 70 20 49 18
> Stade d’athlétisme
✉ Rue Félix Mathé - 03000 Moulins
☎ 04 70 34 24 99
> Bibliothèque Multimédia 
Communautaire
✉ �8, place Maréchal de Lattre 

de Tassigny - �03000 Moulins
☎ 04 43 51 00 00 Fax : 04 43 51 00 01

]] TRANSPORTS
> Boutique Aléo 
✉ Place Jean Moulin - 03000 Moulins 
☎ 04 70 20 23 74 @ www.busaleo.fr
> Transports à la demande Aléo :
0800 20 24 43 (N° vert)
> Aléo Transport de Personnes  
à Mobilité Réduite : 
0800 20 24 43 (N° vert)
> TADéal : Transport à la Demande 
interurbain : 0800 800 966 (N° vert)

]] SICTOM NORD ALLIER
RD 779 - Lieudit « Prends-y Garde » 
03230 Chézy 
☎ 04 70 46 77 19 Fax : 04 70 44 38 87 
www.sictomnordallier.fr

]] OFFICE DE TOURISME ]
DE MOULINS ET SA RÉGION
✉ �11, rue François Péron 
BP 641 - 03006 Moulins Cedex 
☎ 04 70 44 14 14 Fax : 04 70 34 00 21 
@ www.pays-bourbon.com
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Juillet
,, VISITE THÉMATIQUE  

DE LA MAISON MANTIN 
Le mobilier de la Maison Mantin, 
le triomphe de l’éclectisme 
(1h45). Tous les jeudis à 10h

,, Vendredi 15 juillet à 20h30 :
Opéra de poche : La Grand-Tante, 
de Jules Massenet.
Espace Villars
Route de Montilly
Information :  
www.operadepoche.fr

,, Samedi 16 juillet à 20h30
Opéra de poche : Le Festin 
lyrique. Récital à 4 voix.
Espace Villars, au Centre 
national du costume de 
scène, route de Montilly
Information :  
www.operadepoche.fr

,, Dimanche 17 juillet à 20h30
Opéra de poche : Pimpinone ou la 
Soubrette avisée de Telemann.
Espace Villars
Route de Montilly
Information :  
www.operadepoche.fr

,, Mardi 19 juillet à 20h30
Opéra de poche : Une éducation 
manquée de Chabrier.
Espace Villars
Route de Montilly
Information :  
www.operadepoche.fr

,, Du 30 juillet au 
7 août, tous les jours  
à partir de 14h. 

La Foire médiévale de Souvigny 
Avec un marché médiéval qui 
comprend environ 60 artisans et 
exposants, des spectacles ani-
maliers (Atchaka – Compagnie de 
l’Hippogriffe), des spectacles de 
feu (Les Zoolians), des animations 
de rue (Alchimère et les célèbres 
V i s tan i s ,  Les  Compagnons 
de l’Aurore, Les Mandalas, La 
Compagnie Au f i l  du Vent , 
BraAgas, Les couleurs du Moyen 
Âge, La Maisnie du Montferrand, 
etc.). Il y aura aussi, des ban-
quets, des ripailles, deux tavernes, 
des jeux pour les enfants (et les 
grands), et de nombreux cos-
tumes à louer. Renseignements :  
www.souvigny.com, Association 
Souvigny Grand Site.

,, Dimanche 3 juillet 
20h30

Le Grand Show des années 80
Quartier Villars - Route Montilly
Le grand show 80 présenté par 
Gérard Vivès (Les Filles d’à côté, 
Le Juste Prix), avec en première 
partie Erick Bamy, directeur 
musical de Johnny Hallyday et 
Seb Gielar. En deuxième partie 
plusieurs artistes chanteront en 
live leurs tubes : Début de soirée, 
Jean-Pierre Mader, Desireless, FR 
David, Mickael Fortunati, Philippe 
Cataldo, El Chico Magazine 60, 
etc. Ce concert exceptionnel est 
organisé au profit de la Délégation 
locale de la Croix-Rouge. Ventes 
de billets à l’Office de tourisme de 
Moulins. 
04 70 44 14 14 
www.tourisme-moulins.com

,, Mercredi 20 juillet à 20h30
Opéra de poche : La Croisière. 
Le Téléphone, opéra-
bouffe de Menotti.
Espace Villars, au Centre 
national du costume de 
scène, route de Montilly
Information :  
www.operadepoche.fr

Août
,, VISITE THÉMATIQUE  

DE LA MAISON MANTIN 
Le mobilier de la Maison Mantin, 
le triomphe de l’éclectisme 
(1h45). Tous les jeudis à 10h

,, Du 13 août au 7 septembre 
2011, de 9h à 12h
Exposition les grandes heures 
de Souvigny par l’image
Entrée libre- Espace 
Saint-Marc- 04 70 43 99 75

,, Samedi 13 août à 20h30
Pépites d’Orgues : Aurélien 
Delage, diplômé du CNSM Paris,
Église Saint-Pierre-Saint-Paul, 
04 70 43 99 75 - Entrée gra-
tuite, corbeille à la sortie.

,, Samedi 20 août à 20h30
Pépites d’Orgues : Joseph 
Rassam, organiste à Amilly 
dans le Loiret (orgue Cattiaux)
Église Saint-Pierre-Saint-Paul, 
04 70 43 99 75 - Entrée gra-
tuite, corbeille à la sortie.
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,, Samedi 27 août à 20h30 
Pépites d’Orgues : L’orgue 
Clicquot avec Benoit Babel, 
jeune organiste de la 
cathédrale de Poitiers.
Église Saint-Pierre-Saint-
Paul, 04 70 43 99 75
Entrée libre, corbeille à la sortie

,, Samedi 24 septembre à 16h
Journées musicales d’au-
tomne : Ensemble Usclame
3 chanteurs, 2 luths/théorbes, 
1 viole de gambe. « Une conver-
sation galante autour des Airs 
de cour français de la seconde 
moitié du XVIIe siècle » 
/// Auditorium Saint-Marc,  
Souvigny

,, Samedi 24 septembre à 21h
Journées musicales d’Automne : 
Jean-Philippe Rameau « Les 
Sauvages » Yves Rechsteiner, 
orgue (F.-H. Clicquot 1783) et 
Henri-Charles Caget, percus-
sions /// Église Saint-Pierre-
et-Saint-Paul, Souvigny
09 61 39 93 81  
www.souvigny-festival.com

,, Dimanche 25 septembre à 10h
Journées musicales d’Automne : 
Platti, Guistini, Scarlatti, Haydn, 
C.P.E. Bach, F. Couperin
Marcia Hadjimarkos, 
Pianoforte d’après Bartolomeo 
Cristofori (Florence, 1726) 
/// Auditorium Saint-MARC
09 61 39 93 81  
www.souvigny-festival.com

,, Dimanche 25 septembre à 17h
Journées musicales d’au-
tomne : Grands motets de 
Jean-Philippe Rameau.
Chœur Novantiqua de Sion et 
Ensemble baroque du Léman, 
dir. Bernard Héritier. Noémie 
Rime, Isabelle Poulenard (sopra-
nos), Frédéric Moix (basse), 
Thierry Dagon (contre-ténor), 
Stéphane Karlen (baryton)  
/// Église Saint-Pierre- 
et-Saint-Paul
09 61 39 93 81  
www.souvigny-festival.com

Septembre
,, Samedi 17 septembre 

de 14h à 17h
Le grand quiz de la Sécurité 
routière, organisé par le PIJ 
de Moulins. Place de l’Hôtel 
de Ville à Moulins. Toutes les 
informations au PIJ de Moulins

,, Vendredi 23 septembre à 21h
Journées musicales d’Automne : 
Ensemble Amarillis : Héloïse 
Gaillard (flûte et hautbois), 
Gilone Gaubert (violon), Violaine 
Cochard (orgue positif et clave-
cin), Isabelle Saint-Yves (viole 
de gambe) + Cassandre Berthon 
et Valérie Gabail sopranos. 
Les Lamentations du prophète 
Jérémie pour Les Leçons des 
ténèbres, F. Couperin, Psaume 
Lauda Jerusalem de J.B. Morin 
/// Église Saint-Menoux

du  7 mai au 24 décembre
�> Exposition : Trésors de la 
Visitation de l’ombre à la lumière, 
dons précieux et mécenat  
à la Visitation 

MOULINS - Hôtel Demoret  
(cf. p.18)

Du 11 juin au  
31 décembre 2011
�> L’art du costume  
à la Comédie-Française
Centre national du costume 
de scène, route de Montilly, 
03000 Moulins

À l’occasion de son cinquième 
anniversaire, le Centre national 
du costume de scène et de la 
scénographie rend hommage à 
l’une de ses institutions fonda-
trices : la Comédie-Française. 
En exposant les plus belles 
pièces de ce théâtre embléma-
tique, le CNCS retrace l’histoire 
du costume de théâtre, des 
ateliers de couture, comme 
celle de la Comédie-Française 
elle-même, à travers les grandes 
figures qui l’ont marquée : 
auteurs, comédiens, metteurs 
en scène, costumiers.

Du 19 juin au 13 novembre
�> Exposition : Un siècle  
d’archéologie à Souvigny
Horaires d’ouverture de 9h à 12h 
et de 14h à 18h (juillet et août, 
jusqu’à 19h).
Bilan archéologique aussi com-
plet que possible d’une cen-
taine d’années de fouilles et de 
recherches monumentales cou-
vrant toutes les périodes de l’Anti-
quité gallo-romaine au XIXe siècle. 

du  5 juillet au  30 octobre 
�> Exposition : riparia riparia  
hirondelle de rivage
MOULINS - Espace Nature Val 
d’Allier

P o u r  p l u s  d ’ i n f o r m a t i o n s , 
notamment sur les dates et les 
heures d’ouverture contactez le 
04 70 44 46 29

du 30 juillet  
au 8 janvier 2012

�> « Carnets de fouilles » 
M u s é e  A n n e - d e - B e a u j e u , 
Moulins
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